
Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, les parties requérantes font valoir deux moyens.

1. Le premier moyen est tiré de l’absence de base légale justifiant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre des 
requérantes et/ou d’une erreur manifeste d’appréciation, en ce qu’il n’existerait aucun lien rationnel entre les requérantes 
et les personnes ou entités visées par les mesures restrictives prises par l’Union, à savoir des personnes et entités 
bénéficiant des politiques menées par le régime syrien ou soutenant celui-ci.

2. Le second moyen est tiré de ce que les décisions et règlements attaqués du Conseil portent atteinte aux droits 
fondamentaux des requérantes tels que protégés par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et/ou la 
Convention européenne des droits de l’homme, y compris le droit des requérantes à une bonne administration, leurs 
droits de la défense, l’obligation de motivation et la présomption d’innocence, le droit à une recours effectif et à accéder 
à un Tribunal impartial, le droit à la liberté d’entreprise et le droit de propriété.
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Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision de la commission de recours du 26 janvier 2015 notifiée à la requérante le 23 mars 2015 rejetant 
ses deux réclamations. La requérante invoque l’inapplicabilité de l’article 28, paragraphe 6, du règlement du personnel 
du Centre satellitaire de l’Union européenne (1), conformément à l’article 277 TFUE;

— annuler la décision implicite de SATCEN du 5 juillet 2013 de rejet de la demande d’assistance formée par la requérante;

— annuler la décision de SATCEN du 5 juillet 2013 de suspendre la requérante de ses fonctions et d’ouvrir une procédure 
disciplinaire, subsidiairement, réviser la légalité de la décision à titre incident dans le cadre de l’action contre la décision 
de révocation;

— annuler la décision de révocation prise par SATCEN le 28 février 2014;

— ordonner à SATCEN de payer à la requérante une réparation au titre du dommage matériel subi sous la forme de 
salaires, émoluments et droits jusqu’à la fin de son contrat et l’indemniser au titre du préjudice non matériel subi, estimé 
provisoirement ex aequo et bono à 500 000 euros;

— condamner SATCEN aux dépens, assortis d’un taux d’intérêt de 8 %.
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1. Au soutien de son action en annulation de la décision de la commission de recours de SATCEN du 26 janvier 2015, la 
requérante soulève un moyen tiré de la violation de son droit à un recours effectif et à une procédure équitable.

— La commission de recours a ignoré la plupart des moyens de fait et de droit qu’elle a invoqués et il a à peine examiné 
les multiples violations des droits fondamentaux de la requérante.

2. Au soutien de l’action en annulation de la décision implicite de SATCEN du 5 juillet 2013 de procurer une assistance en 
application de l’article 2, paragraphe 6, du règlement du personnel de SATCEN, la requérante soulève deux moyens.

— Premier moyen, tiré de la violation du devoir d’assistance au titre de l’article 2, paragraphe 6, du règlement du 
personnel du Centre satellitaire de l’Union européenne et du droit de la requérante au titre de l’article 31 de la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la «charte de l’UE»).

— Second moyen, tiré de la violation de l’article 12 bis, du statut des fonctionnaires de l’Union européenne et du droit 
de la requérante en vertu de l’article 31 de la charte de l’UE.

3. Au soutien de son action en annulation de la décision de suspension prise par SATCEN et de sa décision d’ouvrir une 
procédure disciplinaire, la requérante invoque trois moyens.

— Premier moyen, tiré de la violation du principe d’impartialité, de la violation du droit de la requérante à une bonne 
administration et de l’abus de pouvoir.

— Deuxième moyen, tiré de la violation des droits de la défense de la requérante, des articles 1, paragraphe 1, et 2 de 
l’annexe IX du règlement du personnel du Centre satellitaire de l’Union européenne.

— Troisième moyen, tiré de la violation du principe de la présomption d’innocence.

4. Au soutien de son action en annulation de la décision de révocation prise par SATCEN le 28 février 2014, la requérante 
invoque quatre moyens.

— Premier moyen tiré de la violation des droits de la défense de la requérante, de l’article 10, paragraphe 1, de 
l’annexe IX du règlement du personnel du Centre satellitaire de l’Union européenne et du droit de la requérante à une 
bonne administration.

— Deuxième moyen, tiré de la violation du principe d’impartialité.

— Troisième moyen, tiré de la violation de l’obligation d’établir la matérialité des faits invoqués par l’AIPN, du droit 
d’accès de la requérante afin d’établir son innocence ainsi que du principe de la présomption d’innocence.

— Quatrième moyen, tiré d’un détournement de pouvoir. Le rapport du directeur ne mentionne pas les faits reprochés. 
Le président et le conseil de discipline ont indument refusé de demander au directeur de déterminer les actes 
spécifiques dont la requérante est accusée.

(1) Décision 2009/747/PESC du conseil du 14 septembre 2009 concernant le règlement du personnel du centre satellitaire de l’Union 
européenne (JO 2009 L 276, p. 1)
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